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moi de donner plus de poids ... Mais j'essaierai, madame la
Présidente, de rétablir quelques faits.

D'une part, le député de Saint-Maurice (M. Grondin) a
mentionné tout à l'heure que dans la région métropolitaine de
Toronto, dans le cadre de Défi 86, il y avait eu plus d'argent
consacré à l'entreprise privée qu'aux organismes à but non
lucratif. Alors, si le député est prêt à prendre un crayon et à
entendre les chiffres: dans la région métropolitaine de Toronto,
à l'entreprise privée, il y a eu un montant de 6 195 672 $, com-
parativement à un montant de 9 829 757 $ aux organismes à
but non lucratif.

Je voudrais ajouter aussi à ce qu'a mentionné le député de
Yorkton Melville (M. Nystrom) au sujet de la création
d'emplois pour les femmes. Je voudrais faire remarquer,
madame la Présidente, qu'il y a eu une augmentation, compa-
rativement à l'ancien programme, de 36 p. 100 à 45 p. 100
pour les dames.

Alors, l'objectif du député de Montréal-Sainte-Marie est
très louable, vouloir que le gouvernement canadien puisse en
donner davantage aux organismes à but non lucratif et à ceux
qui sont le plus dans le besoin. Effectivement, où le député de

Sanction royale
C-27, tendant à faciliter la poursuite des activités de la Banque
de la Colombie-Britannique, sur lequel il formule des observa,
tions.

LA SANCTION ROYALE
[Traduction]

La présidente suppléante (Mme Champagne): A l'ordre. J'ai
l'honneur d'informer la Chambre que j'ai reçu le message
suivant:

Rideau Hall
Ottawa

Le 27 novembre 1986
Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable Antonio Lamer, Juge puiné de la

Cour suprème du Canada, en sa qualité de Gouverneur général suppléant, se
rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui, le 27 novembre 1986, à 20 h 25, afin
de donner la sanction royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président.

de la verge noire apporte le mes-
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